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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

L’article 7 de la loi n° 2021-1031 du 4 août 2021 de programmation relative au développement 
solidaire et à la lutte contre les inégalités mondiales est abrogé.
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Le Conseil national du développement et de la solidarité internationale (CNDSI) a pour mission de 
réfléchir et de proposer des actions dans le domaine de l'aide au développement et de la solidarité 
internationale.

Or, le CNDSI n'est pas le seul organisme à s'occuper des questions de développement et de 
solidarité internationale. D'autres entités, telles que le ministère des Affaires étrangères et les 
agences de coopération, sont déjà impliquées dans la définition et la mise en œuvre des politiques 
de solidarité. La duplication des missions entraîne une confusion des rôles et une dilution des 
responsabilités, rendant le travail d'ensemble moins efficace.

Le fonctionnement du CNDSI génère des coûts significatifs, qui comprennent les salaires des 
membres, les frais de réunions et les budgets alloués à ses activités. A titre d’exemple, 29 510 € ont 
été dépensés en 2023 pour les invitations des personnalités étrangères en France, un montant 
exorbitant pour une réunion.

Ainsi, cet amendement vise à supprimer le CNDSI, une structure redondante et couteuse, afin de ré-
internaliser ses missions au sein du Ministère des Affaires étrangères.


